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LE PLAN DE MISE EN ŒUVRE6
Sur le plan opérationnel, la mise en œuvre du présent Plan Stratégique de Développement 

d’Haïti se base sur le retour à la programmation triennale, et donc sur l’élaboration et la mise 

en œuvre successive de sept (7) Cadres triennaux de mise en œuvre du PSDH, chacun 

d’eux intégrant un Programme Triennal d’Investissement (PTI). Les principaux paramètres du 

premier PTI, couvrant la période d’octobre 2012 à septembre 2015, sont proposés ci-après 

à la partie 7 du document. 

Le contenu des PTI successifs et la faisabilité de leur mise en œuvre reposeront, d’une 

part, sur une stratégie de financement négociée et établie avec les partenaires financiers et 

techniques pour le court et le long termes et, d’autre part, sur la mise en place de conditions 

de base concernant l’information et la coordination continues des acteurs et partenaires 

du développement vers l’atteinte des résultats et des cibles retenues autour d’un système 

unique (harmonisé) de gestion, de suivi et d’évaluation. 

Plus globalement, l’émergence d’Haïti en 2030 nécessite plus que jamais la mise en œuvre 

des objectifs de la Déclaration de Paris qui visent principalement à soutenir les efforts 

nationaux en vue de renforcer la gouvernance et d’améliorer les résultats obtenus sur le front 

du développement. Il faut, d’une part, aligner toutes les actions des partenaires nationaux et 

internationaux du développement d’Haïti sur les objectifs poursuivis et, d’autre part, réformer 

en conséquence les modalités d’acheminement et de gestion de l’aide. 

La finalisation puis l’adoption et la mise en œuvre du présent Plan Stratégique de 

Développement d’Haïti permettra déjà un meilleur ciblage et une meilleure coordination des 

interventions. Une véritable approche programme de budgétisation pourra subséquemment 

être implantée en fonction des résultats obtenus.  

6.1  LES GRANDES LIGNES DE LA STRATÉGIE 
DE FINANCEMENT 

La mise en œuvre du PSDH et l’atteinte des objectifs ciblés impliquent un effort soutenu 

d’amélioration du cadre de gouvernance. Celui-ci se réfère, entre autres, à une capcité de 

planification grandement améliorée, de même qu’à un effort continu en matière d’évaluation 

et de suivi de projets. Une meilleure gouvernance apporte les garanties nécessaires aux 

différents partenaires (acteurs étatiques et privés) d’Haïti, car des ressoures financières 

importantes devront être mobilisées pour que le PSDH devienne une réalité.  

Allusion a déjà été faite au besoin de support financier externe pour la mise en œuvre du 

PSDH, ne serait-ce qu’en tenant compte de la taille de l’économie. Toutefois, il s’avère 

nécessaire qu’Haïti démontre une volonté d’augmenter sa capacité de financer son propre 

développement. Ceci demande une amélioration dans la perception des recettes, laquelle 

requiert des aménagements au niveau des lois fiscales. 

L’adage dit «  aux grands maux, les grands remèdes  ». Vu la taille des défis financiers à 

relever et au regard des grands enjeux sociaux et économiques, le pays devra, au-delà des 

stratégies reposant sur la fiscalité, innover dans le sens des partenariats public-privé (PPP) et 

de l’ouverture à l’investissement privé national et étranger pour trouver les fonds nécessaires 

à la réalisation des nombreux projets identifiés pour l’émergence d’Haïti. Sur ce registre, 

l’identification des projets devant conduire à la réalisation de potentiels non encore exploités 

à travers un inventaire de ressources approprié relève de la plus haute priorité.

En ce qui concerne l’aide publique au développement (APD), des critères de lisibilité et de 

prévisibilité budgétaire, d’une part, de pertinence et d’efficacité des dépenses, d’autre part, 

exigent que l’on actionne plus encore le levier de l’appui budgétaire. On peut se référer à 

ces mêmes critères pour garantir que la dépense fiscale que constituent les exonérations 

douanières et fiscales accordées et les autres avantages octroyés à certaines catégories de 

partenaires du développement, est justifiée par la pertinence de leurs actions en fonction des 

objectifs du PSDH.

6.1.1  LA MISE EN ŒUVRE D’UNE FISCALITÉ EN HARMONIE AVEC LES  

VISÉES STRATÉGIQUES 

D’une manière générale, la fiscalité se doit d’être au service du développement. En ce 

sens, plusieurs  modifications de dispositions fiscales ont été identifiées dans le PSDH 

pour garantir un plus grand rendement en recettes par la concertation et les facilités 

accordées aux contribuables pour accomplir leurs obligations envers le fisc. Des dispositions 

importantes touchent, à des fins d’équité mais aussi d’efficacité, l’impôt sur le revenu et 

la taxation des biens et services et du capital. En ce qui concerne le capital, le foncier doit 

être plus particulièrement ciblé dans une optique de stimulation de l’investissement privé et 

d’accroissement des recettes fiscales.  

Les recommandations émises portent également sur un relèvement des tarifs douaniers dans 

le cadre de révisions d’ententes avec les partenaires régionaux et internationaux dans un 

souci de cohérence avec les orientations sectorielles poursuivies, dans le domaine agricole 

par exemple. La politique commerciale d‘Haïti compte parmi les plus libérales de la Caraïbe 

et de l’Amérique Latine.    

6.1.2  L’ÉLARGISSEMENT DE L’ASSIETTE FISCALE ET UNE PERCEPTION  

PLUS EFFICACE  

L’augmentation des recettes de l’État requiert la mise en place d’un ensemble de dispositifs 

permettant d’élargir l’assiette fiscale. Il faut ici agir notamment sur la formalisation de 

l’économie informelle, sur l’intégration dans le système fiscal de catégories de travailleurs 

et d’entreprises non encore enrôlées, sur la mise à jour et l’application de l’ensemble des 

rôles fiscaux des Collectivités Territoriales, sur la fiscalité foncière, sur une meilleure gestion 

des propriétés de l’État, sur la mise en place d’une TVA, sur la révision de diverses taxes 

aujourd’hui non rentables compte tenu du niveau de leur tarif et de leur coût de gestion 

respectif et sur la tarification de services marchands à la population. 

L’augmentation des recettes de l’État passe aussi par la modernisation et la réorganisation 

des organismes de perception. La mise en œuvre du Fichier central des contribuables pourra 

grandement contribuer à une perception plus efficace. En outre, il faut aussi renforcer la 

perception des droits89, catégorisés dans les recettes internes ou communales, donnant 

accès à divers services. 

La modernisation du système fiscal devra entrainer un allègement de sa structure, l’élimination 

ou le relèvement tarifaire d’un certain nombre de droits dont le coût de perception dépasse de 

loin leur rendement. Bien entendu, il faut accroître les activités de supervision des organismes 

de perception et renforcer la lutte contre la contrebande et les diverses formes d’évasion fiscale.  

89  Par exemple, le droit de fonctionnement des sociétés anonymes est fixé à 100 gourdes, celui de la carte d’identité 
professionnelle à 7 gourdes  et le droit de timbre pour dépôt des états financiers  à 120 gourdes. Faut-il encore se 
pencher sur le droit d’enregistrement des véhicules, celui des actes civils et notariés, pour ne citer que ceux-là.       
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6.1.3  LA CONSTITUTION DE LEVIERS FINANCIERS PAR L’EXPLOITATION DE 

POTENTIELS ÉCONOMIQUES RECONNUS

Haïti n’a pas encore activé tous les leviers financiers dont le pays dispose. Ceux-ci balaient, 

par exemple, les propriétés foncières de l’État, le potentiel des ressources minérales et en 

hydrocarbure, le potentiel d’emplois et d’acticités de grands secteurs de développement et 

la mobilisation de la diaspora. 

L’État haïtien est un grand propriétaire foncier. Toutefois, le foncier n’est pas encore 

suffisamment documenté et encore moins mis à contribution à des fins économiques et 

financières. Cet avoir pourrait constituer une base de participation de l’État dans certains 

projets de complexes touristiques, commerciaux ou industriels avec des retombées 

financières importantes pour le Trésor Public. L’établissement d’un cadastre et d’un registre 

des propriétés permettant de regrouper des informations sur les propriétés est plus qu’une 

nécessité. 

De plus, la bonne mesure des enjeux financiers qu’implique l’exploitation des mines et 

carrières du pays n’est pas encore prise. Plusieurs carrières de sable sont en production 

dans des conditions encore floues quant aux redevances à verser au Trésor Public. Sur ce 

même registre, le potentiel minier du pays en métaux précieux (or, par exemple) peut avoir, 

s’il se matérialise, des retombées financières significatives pour le fisc. Il en va de même pour 

le potentiel en hydrocarbure. 

En outre, Haïti dispose de ressources et d’une localisation avantageuse pour la mise en place 

de fortes industries dans les secteurs touristique et industriel/manufacturier. Ces industries 

sont génératrices de fortes valeurs ajoutées dont la sommation participe de la croissance du 

PIB et créent de nombreux emplois formels. Il s’agit d’un levier puissant et durable puisque 

la matérialisation de ces projets correspond à une augmentation significative des flux de 

revenus futurs pour le Trésor Public et pour les administrations locales. 

Par ailleurs, la diaspora haïtienne désire depuis longtemps accroître son implication dans le 

relèvement et le développement économique et social d’Haïti. Sa mobilisation permettrait 

d’accroître significativement leur contribution dans le financement privé d’activités de 

développement génératrices de bénéfices et d’emplois. La mise en œuvre ordonnée du 

PSDH favorisera cette mobilisation. 

Ce qu’il faut retenir ici, et quelque soit le potentiel réalisé, c’est qu’il s’agit de nouvelles 

ressources qui peuvent constituer une garantie pour un programme d’émission de bons du 

Trésor, par exemple. Haïti est un pays post-initiative pour les pays pauvres très endettés 

(PPTE) et la stratégie de financement par endettement doit en tenir compte. Les leviers 

financiers recherchés sont ceux que fournissent de nouveaux flux financiers dûment identifiés, 

percevables par le Trésor et prévisibles dans le temps. Il est absolument nécessaire que l’on 

trouve des ressources aujourd’hui, pour construire demain. 

6.1.4  L’APPEL À L’INVESTISSENT PRIVÉ ÉTRANGER ET NATIONAL DANS LE 

DOMAINE DES ÉQUIPEMENTS ET DES INFRASTRUCTURES

Plusieurs chantiers sont prévus dans le cadre de la refondation nationale. Mais, alors que l’État 

ne peut déléguer ses pouvoirs dans le domaine de la sécurité publique et de la Justice par 

exemples, il est envisageable d’avoir recours à des partenaires privés dans certains secteurs, 

sans nuire à l’intérêt public.  Cette approche est particulièrement recommandable et opportune 

en ce qui a trait à la mise en place et à l’opération d’équipements et d’infrastructures. 

L’expérience a été faite ailleurs. Des investisseurs et opérateurs privés ont pu construire 

et gérer des ports, des aéroports, des systèmes de collecte et de traitement de déchets, 

des équipements de production et la distribution de l’eau potable et de l’énergie, pour ne 

nommer que ceux-là. En Haïti, une expérience concluante est en train d’être menée dans 

le secteur de l’eau potable et d’autres existent déjà dans les secteurs de l’énergie et des 

télécommunications.  

La mise à contribution du capital privé pour certains travaux répond au moins à deux critères 

d’utilité  : d’une part, il permet au secteur public de concentrer ses ressources humaines 

et financières dans ses domaines de prédilection tout en y améliorant sa performance et, 

d’autre part, il stimule l’investissement privé et réduit le besoin de ressources financières à 

mobiliser par la fiscalité ou à travers l’aide publique au développement (APD). 

Les investissements directs nationaux et internationaux seront déterminants pour la 

croissance de l’économie haïtienne, pour la création d’emplois, pour la mise en place et 

l’opération de nombreux services à la population et pour réduire la pauvreté. Le PSDH prévoit 

la mise en œuvre de diverses mesures incitatives à cet effet. 

6.1.5 LA NÉCESSAIRE AUGMENTATION DU VOLUME DE L’APPUI BUDGÉTAIRE 

En dehors de l’apport du Venezuela à travers le programme PetroCaribe90, Haïti reçoit 

annuellement en appui budgétaire entre 50 et 100 millions de dollars américains de l’ensemble 

de ses partenaires bilatéraux et multilatéraux, soit de 2,5% à 5% de son budget global. 

En outre, la plus grande part de l’APD, particulièrement celle qui concerne les partenaires 

bilatéraux, ne transite pas par le budget de la République, ce qui représente un manque à 

gagner important en matière de fiscalité interne. Dans l’esprit de la Déclaration de Paris et 

dans un souci de prévisibilité et de lisibilité, il est souhaitable qu’une plus forte proportion 

de l’aide soit constituée par de l’appui budgétaire. Celui-ci peut cibler des domaines et des 

projets bien précis du PSDH.

Depuis 2009, Haïti a signé un Cadre de Partenariat  avec certains de ses partenaires, et 

les autorités se sont entendues sur un ensemble de critères de gouvernance à respecter 

pour la réception par Haïti d’un appui budgétaire plus significatif. Il importe de poursuivre la 

réalisation des réformes entamées dans ce contexte et d’inviter, sur la base des réalisations 

observées, un plus grand nombre de partenaires à adhérer audit cadre. La réalisation des 

objectifs du PSDH et la formulation d’une programmation des dépenses correspondantes à 

moyen terme demandent qu’Haïti puisse miser sur un engagement pluriannuel plus significatif 

en appui budgétaire.   

Par ailleurs, compte tenu de l’état de pauvreté actuel du pays, il est peu probable qu’Haïti 

puisse, sur la période considérée, accroître sensiblement l’accès aux services sociaux 

de base, assurer un minimum de solidarité sociale envers les plus démunis et protéger 

les derniers grands ensembles constitutifs du patrimoine naturel et culturel du pays, bien 

que des améliorations y soient possibles. Une plus forte implication des partenaires du 

développement d’Haïti est ici requise afin de propulser Haïti sur la voie du changement 

90 Tenant compte aussi de la récente annulation de la dette accumulée envers ce pays à travers le programme.

désiré, de supporter les efforts à consentir par les investisseurs privés et de diminuer les 

risques. 

6.1.6 LA RATIONALISATION DES AVANTAGES FISCAUX OCTROYÉS  

Les avantages fiscaux octroyés au cours des dernières décennies atteignent aujourd’hui des 

sommes considérables. Par exemple, les seules exonérations accordées par Haïti aux ONG91 

et aux fondations en 2010 totalisent 1 905 746 603 gourdes selon les statistiques officielles 

du MEF. En 2011, elles ont connu une nette augmentation et se sont situées à environ 

4,8 milliards de gourdes, soit 114 millions de dollars américains. 

Haïti connaît depuis le tremblement de terre de 2010 un appui massif d’aide dans le domaine 

humanitaire. Dans ce contexte et avec les statistiques disponibles, la valeur des exonérations 

pourrait atteindre aisément le milliard de dollars américains sur 10 ans. 

Cette dépense fiscale ne se justifie que si les actions des partenaires supportent les 

politiques gouvernementales et contribuent à l’amélioration des conditions de vie de la 

population, dans le sens préconisé par le PSDH, d’autant que la gestion des franchises 

octroyées entraine aussi des coûts pour le Trésor. En ce sens, le ministère responsable 

de la coordination et de la supervision des organisations non gouvernementales d’aide au 

développement, en l’occurrence le MPCE, devrait veiller au respect stricte des obligations de 

ces dites organisations qui sont, entre autres, de transmettre à ce ministère le programme 

et les budgets de l’organisation (de fonctionnement et d’investissement) prévus pour le 

prochain exercice, de présenter un rapport d’exécution des programmes et projets à la fin de 

chaque exercice fiscal et de fournir à cet organisme de tutelle les informations, documents 

ou registres aptes à faciliter le contrôle, le suivi et l’évaluation des programmes qui ont été 

exécutés durant l’année antérieure. 

La signature d’un protocole d’accord à intervenir entre l’État et les partenaires devrait être un 

préalable à l’octroi en tout ou en partie des franchises douanières. 

6.1.7  LA NÉGOCIATION DES TAXES GÉNÉRÉES PAR LES HAÏTIENS VIVANT  

À L’ÉTRANGER  

Selon les statistiques disponibles à la fin de la décennie 2000, les Haïtiens vivant à l’étranger 

avoisineraient les 4,5 millions de personnes, dont au moins la moitié sont adultes. Tous sont 

fiscalisés là où ils se trouvent. De ce nombre, plusieurs n’aurait que la nationalité haïtienne. 

Au contraire, Haïti ne fiscalise pas les étrangers vivant en Haïti.

L’imposition des revenus générés par le travail des Haïtiens vivant à l’étranger et ceux 

gagnés par des étrangers travaillant en Haïti peut être négociée avec les États concernés. 

La signature de conventions fiscales avec ces derniers garantira le droit de chacune des 

parties d’imposer les revenus de leurs ressortissants respectifs. Ces conventions fiscales 

internationales s’intégreront dans la législation haïtienne dans le respect des procédures 

prévues à cet effet. 

Certains pays, tel le Liban, bénéficient d’accords qui prévoient le transfert de taxes perçues 

sur leurs ressortissants par les pays d’accueil. De tels accords doivent être envisagés par 

Haïti et ses partenaires bilatéraux afin d’accroître les disponibilités de l’État pour financer 

91  Plus de 500 ONG reconnues sont répertoriées dans les archives du Ministère de la Planification et de la Coopération 
Externe (MPCE).
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le développement du pays. Par ailleurs, des accords d’échanges d’informations entre 

l’administration fiscale haïtienne et celles d’autres pays pourront être également signés92 afin 

de combattre la fraude et de réduire l’évasion fiscale internationale. Ces nouvelles dispositions 

entraineront un apport appréciable de fonds supplémentaires au Trésor Public.

6.2  LES CONDITIONS DE BASE POUR LA GESTION, 
LE SUIVI ET L’ÉVALUATION

La mobilisation nationale autour du présent Plan Stratégique de Développement d’Haïti sera 

supportée par l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie continue de communication.

Rappelons que le processus de consultation nationale de départ se compose : 

» d’une campagne d’information de masse sur le contenu du présent document de

consultation ; 

» de séances nationales de consultation portant sur diverses thématiques du Plan 

Stratégique de Développement d’Haïti ; 

» de séances régionales de consultation dans chacun des pôles régionaux de

développement à mettre en place, incluant l’organisation d’ateliers pour recueillir les

recommandations des participants sur les choix, les cibles, les Grands Chantiers pour 

l’avenir et la proposition de PTI ; 

» de séances d’information et de consultation avec la diaspora haïtienne ; 

» de séances d’information et de consultation avec les partenaires internationaux du

développement d’Haïti ; 

» de la révision du Plan Stratégique de Développement d’Haïti sur la base des propositions 

émises lors des diverses consultations et sa publication ; et 

» d’une campagne d’information de masse sur le document final. 

Par la suite, une stratégie de communication devra être établie et mise en œuvre. Elle inclura, 

notamment, la diffusion régulière, en images et sur les ondes, des avancées et des résultats 

nationaux et locaux de la mise en œuvre du Plan Stratégique de Développement d’Haïti. 

Plus quotidiennement, un site Web permettra à tout intervenant public et privé de consulter 

en ligne les avancées réalisées. En outre, une unité de communication, d’information et 

de documentation sera mise en place dans chacun des ministères pour le formatage des 

contenus d’information, leur traitement et leur transmission suivant le schéma général qui 

sera adopté par le MPCE. 

Le gouvernement travaille déjà à la mise en place d’un système unique d’information sur 

la gestion et l’évaluation du développement qui permettra, notamment, le suivi des actions 

entreprises et l’évaluation des progrès réalisés. Ce système sera mis en ligne et fournira les 

données sectorielles produites sur chacun des programmes des quatre Grands Chantiers 

pour l’avenir (situation de références, projets en cours ou programmés, coûts, échéanciers, 

financement, exécution, etc.), sur les données démographiques, sur les indicateurs de suivi 

et sur la cartographie des éléments pertinents. 

92  Outre ces deux instruments fiscaux internationaux, l’imposition des revenus des ressortissants haïtiens vivant à l’étranger 
ou ceux gagnés à l’étranger par des Haïtiens résidant ou ayant leurs domiciles fiscaux en Haïti est encore possible en 
introduisant dans la législation sur l’impôt sur le revenu la possibilité de les imposer sur leurs  « revenus mondiaux ». Par 
contre, cette législation devra définir également  les modalités d’octroi d’un crédit d’impôt pour les impôts déjà payés à 
l’étranger ou les dépenses effectuées étroitement liées à la réalisation de ces revenus sans toutefois que ce dernier soit en 
aucun cas supérieur au montant des revenus gagnés à l’étranger. Cette nouvelle approche de l’imposition des revenus en 
Haïti devra tenir compte des meilleures pratiques internationales en la matière.

Le pilotage général du système sera conditionné par les avancées dans la mise en œuvre des 

projets prévus aux PTI successifs et par la progression des résultats atteints sur les cibles 

transversales. Chaque ministère aura la responsabilité de contribuer à la validation et à la 

mise à jour régulière des données qui le concernent, mais l’ensemble des partenaires doivent 

s’engager à alimenter le système d’information selon un format et un mécanisme préétablis 

de collecte, de validation et d’agrégation des données

Il incombera aux ministères de coordonner ce partenariat, d’exploiter les données recueillies 

en termes d’impacts et de communiquer régulièrement les résultats nationaux et locaux 

spécifiques en matière d’emploi et d’intégration. Plus particulièrement, en ce qui a trait aux 

cibles transversales, les responsabilités incomberont au MPCE en matière d’emploi, au 

MCFDF en matière d’égalité de genre, au MJSAC en matière d’intégration de la jeunesse, 

au Secrétariat d’État à l’intégration des personnes handicapées du MAST concernant leur 

intégration, au MICT concernant la gestion des risques et désastres et, conjointement, 

aux MEF et MPCE concernant la gestion du foncier. Pour obtenir des progrès sensibles et 

suivre les activités réalisées sur les cibles transversales à atteindre en amont des actions, les 

budgets publics seront élaborés en les considérant. 

Chaque projet mis en œuvre devra incorporer, dès sa conception, des mesures garantissant 

la durabilité des actions menées, dont la capacité d’appropriation par la partie bénéficiaire 

concernée des aspects d’entretien et de gestion des infrastructures et des équipements 

mis en place. En ce sens, le renforcement de capacités et les provisions pour un transfert 

véritable de compétences doivent être partie intégrante des projets.

Enfin, les cibles transversales retenues concernent l’élimination des causes de l’exclusion 

et la gestion des principaux risques. De fait, au-delà des résultats atteints en matière de 

développement d’infrastructures, d’équipements et de services, l’ensemble des partenaires 

du développement doivent accorder une attention systématique aux résultats à atteindre en 

matière d’emploi, de lutte contre l’exclusion (égalité de genre et intégration de la jeunesse et 

des personnes handicapées au développement), d’amélioration des conditions d’habitat, de 

sécurité alimentaire, de gestion des risques et de gestion du foncier. Tous les projets devront 

aussi considérer ces aspects dès leur phase de conception. 




